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AG du 9 mars 2017 
12 présents.      
1 - Rapport d'activité de l’année 2016 :  Nous avons organisé 7 réunions en tout. 
>>>> 5 rencontres traditionnelles et itinérantes dans les EHPAD, 
>>>> ainsi que deux réunions élargies: 
 a - En mai avec les Drs N. Lebrun et R. Villard, la soirée d'infectiologie qui sert de 

Commission de Coordination Gériatrique départementale. 
 b - La réunion sur le sommeil avec le Docteur Th. Voisin lors de la Semaine bleue. 
 
L'année 2017 est de bon augure, avons prévu 8 réunions (6 en Ehpad et 2 grandes réunions). 
 
2 - Rapport financier: présentation et approbation des comptes. 
Nos dépenses étaient jusqu’à présent faites surtout de frais de réception destinées à 
agrémenter nos grandes réunions. Les nouvelles contraintes horaires de l’Ancien collège font 
que ce n’est plus possible, d’où économie à ce niveau. 
Ensuite il faut payer les cotisations à Medcomip, La FFAMCO, L’assurance RC … 
Report 2015=1387,41 Solde 2016=1257,70 >>> balance 2016= -129,71 
 
3 – Renouvellement du bureau. 
Ont été Elus : 
Président 
Vice président 

FR	Bertaud	du	Chazaud		
Bernard	Lagarrigue 

Secrétaire 
Secrétaire Adjoint 

Georges	Carabasse	
Jeulent	Catherine	

Trésorier 
Trésorier Adjoint 

Nicolas	Christian	
Christine	Bonfort	

 
4 - Rapport avec la FFAMCO : prix de la cotisation. 
Les Médecins Coordonnateurs ont besoin d’une représentation nationale, interface entre les 
effecteurs du terrain et les technocrates des ministères. Le prix de la cotisation FFAMCO 
2017 est excessif. Il n’a pas été décidé en Assemblée Générale et n’est pas justifié par un 
exposé précis de dépenses obligatoires. La FFAMCO doit chercher d’autres ressources 
(DPC) et adapter ses dépenses à ses possibilités (le secrétariat est trop cher ; le congrès aussi 
qui peut ne pas être annuel …) 
Notre Association fera un effort en doublant la cotisation 2016 et verser 120 euros au lieu de 
60. Pas plus. 
 
5 - Appel de Cotisation pour AMC 82. 
Le montant de la cotisation 2017 est stable : 20 euros. 
 
6 - Questions diverses. 
Néant 
 
 


